
ÉTUDIANT EN SCIENCES PHARMACEUTIQUES ?
ENVIE D’UN JOB ÉTUDIANT* DANS UNE PHARMACIE 

(OUVERTE AU PUBLIC) ?

Attention : tout n’est pas possible ! 
Les tâches que tu peux effectuer dépendent de ta formation et de ton expérience.

Remarque : il est question ici d’un job d’étudiant, à ne pas confondre avec le stage en pharmacie, 
qui fait partie des études pour devenir pharmacien.

As-tu déjà obtenu 
un diplôme ?

Quel diplôme ?

Diplôme d’assistant 
pharmaceutico-technique

Diplôme de Bachelier en 
sciences pharmaceutiques

Diplôme de Master en 
sciences pharmaceutiques

Si tu remplis les conditions pour travailler 
sous le statut étudiant*, que tu as reçu ton 
agrément d’une des Communautés et ton visa 
du SPF Santé publique, 

tâches possibles de ton job en pharmacie = 
actes pouvant être confiés à un assistant phar-
maceutico-technique***, en présence et sous la 
responsabilité d’un pharmacien :

• �Réception et enregistrement des prescrip-
tions médicales ;

• �Délivrance et tarification des médica-
ments, des dispositifs médicaux et autres 
produits ;

• �Enregistrement des matières premières ;

• Préparation des médicaments ;

• Diffusion de conseils ;

• …

Si tu remplis les conditions pour travailler 
sous le statut étudiant*, que tu as reçu ton   
visa du SPF Santé publique et que tu es inscrit 
à l’Ordre des pharmaciens, 

tâches possibles de ton job en pharmacie = 
tâches appartenant à l’art pharmaceutique**** :

• �Préparation, offre en vente, vente au dé-
tail et délivrance de médicaments ;

• �Préparation de la forme pharmaceutique 
des médicaments ; 

• �Diffusion d’information et de conseils sur 
les médicaments, y compris leur bonne 
utilisation ;

• �Assistance personnalisée des patients en 
situation d’automédication ;

• …

Si tu remplis les conditions pour travailler 
sous le statut étudiant*,

tâches possibles de ton job en pharmacie, sous 
la supervision et la responsabilité du pharma-
cien titulaire : 

• Soutien administratif ;

• Aide logistique (par ex. gestion du stock) ;

• �Classement et archivage de documents 
administratifs ;

• Rangement et organisation de produits ;

• Tâches comptables ;

• …

Attention  : Les étudiants ne peuvent pas ac-
complir les tâches réservées aux pharmaciens 
ou aux assistants pharmaceutico-techniques. 
Cela signifie :

X Pas de préparations magistrales ;

X Pas de contacts avec les patients ;

X �Pas de préparation de médication indivi-
duelle (PMI) ;

X �P�as d’accès aux dossiers des patients, y
compris, par exemple, les prescriptions ;

X …
L’exécution de ces tâches est sanctionnable 
pénalement, tant pour l’étudiant que pour le 
pharmacien qui l’emploie.**

(ou diplôme autre que celui d’assistant 
pharmaceutico-technique ou celui de 
Master en sciences pharmaceutiques)

! �Le diplôme de Bachelier en sciences phar-
maceutiques ne permet pas d’effectuer 
les tâches de l’assistant pharmaceuti-
co-technique (profession réglementée à 
part entière) !

OUI

NON

Le présent schéma est inspiré de la contribution suivante : E. Van Sant, « Werken als student in de apotheek », Antwerps Farmaceutisch Tijdschrift, 05/2025, pp. 20-22.

* �Les conditions pour travailler sous le statut étudiant sont par exemple expliquées sur le site 
https://www.studentatwork.be/fr/index.html.

** �Les sanctions pénales sont prévues par les articles 122 et 126 de la loi coordonnée du 10 mai 2015 
relative à l’exercice des professions des soins de santé.

*** �La liste complète des actes pouvant être confiés à un assistant pharmaceutico-technique orienté 
vers l’officine ouverte au public est contenue à l’article 3 de l’arrêté royal du 29 janvier 2024 rela-
tif aux professions d’assistant pharmaceutico-technique orienté vers l’officine ouverte au public 
et d’assistant pharmaceutico-technique orienté vers l’officine hospitalière.

**** �La liste complète des activités appartenant à l’art pharmaceutique est contenue à l’article 5/1 de 
la loi coordonnée du 10 mai 2015 relative à l’exercice des professions des soins de santé.

 �
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